
 
 

  
  

La présente charte est conclue entre : La présente charte est conclue entre : 
  

  

  

  
  
  
  
  
  
  

Projet :   Projet :   
  

  
  

  
 L’ARC autorise XXXXXX à utiliser son logo (sous les conditions définies dans les points suivants) pour 

les supports de communication (affichage, flyers, etc.) utilisés avant et pendant le XXXXXX organisé le 
XXXXXX.  

 
 XXXXXX autorise l’ARC à mentionner cet événement, pour la promotion de son action, via ses supports 

de communication (lettre d’information aux donateurs, site Internet, rapport d’activité, etc.).  
 

 Chaque partie s’engage à soumettre à l’autre tout support de communication intégrant son logo, son nom 
ou mentionnant la présente charte pour accord, avant impression, fabrication ou mise en ligne.  

 
 Dans le cas où XXXXXX émettrait des propos ou engagerait des actions contraires à la bonne morale et à 

l’éthique, l’ARC se réserve le droit de se libérer sans délais de l’engagement et d’exiger le retrait de son 
logo et de toute mention le concernant sur tous les supports de communication mis en place par la 
présente charte. 

 
 Une partie / la totalité des bénéfices de du XXXXXX organisée par XXXXXX sera reversée à l’ARC.  

 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, 
 

Le __________ à  ____________________________ 
 

 

Le ___________ à  ___________________________ 
 

XXXXXX  
L’ARC 

 

XXXXXX Et  
 

ARC  
9 rue Guy Moquet  
94800 VILLEJUIF 

MMOODDEELLEE  
CCHHAARRTTEE  DD’’EENNGGAAGGEEMMEENNTT

 
  

  

Organisation d’événements sportifs, culturels ou de loisirs  
au profit de l’Association pour la Recherche sur le Cancer 


